CALENDRIER pes COLLECTES 2012
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» Ordures ménagéres

Tous les lundis SAUF :

mardi 3 janvier, mardi 10 avril, mardi
22 mai, mardi 26 juin, mardi 3 juillet,
mardi 4 septembre et mardi 9 octobre.

» Sapins de Noél
11 et 18 janvier SEULEMENT.

» Recyclage (bacs bleus)
Les 2¢ et 4© vendredis de chaque
mois. Cueillette exceptionnelle
le 6 janvier.
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» Résidus verts

Tous les mercredis du 23 mai au

7 novembre et uniquement placés dans
des sacs de papier biodégradables.

» Encombrants

Tous les Ter mardis du mois et durant
les semaines d’embellissement:

14 mai et 15 octobre.

» Cueillettes de branches
Les 1= lundis de chaque mois,
de MAI A OCTOBRE.
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» Matériaux de construction
En aucun temps les matériaux de
construction ne sont ramassés. Nous
vous invitons @ utiliser "ECOCENTRE
situé au 2125, chemin Jean-Adam,
Saint-Sauveur.

» Ecocentre

Heures d’ouverture: 1 décembre au
31 mars: Le site est ouvert les mardis,
jeudis et samedis de 8h15 4 11h 45
etde 13h15 d 16 h30. 1er avril au

30 novembre : Le site est ouvert

7 jours sur 7 entre 7 h30 et 16 h 30.




